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Chères Loupiacoises, chers Loupiacois, 
 
Être élu, c’est s’engager avec ses idées, ses convictions et ses valeurs.  
Assumer la fonction, c’est s’appuyer sur son expérience de vie personnelle et professionnelle, 
et le faire en fonction de l’éducation reçue. Mon éducation est imprégnée de respect, 
d’honnêteté et de travail. Ce sont ces valeurs qui me guident dans mon quotidien au service des 
Loupiacois. Jamais je ne trahirai la colonne vertébrale de cette éducation et je dénoncerai 
toujours tous ceux qui n’exercent pas cette noble fonction d’élu pour l’intérêt général.  
Nos concitoyens s’éloignent de la politique car ils perdent de plus en plus confiance en ces 
femmes et ces hommes qui s’engagent non pas pour s’occuper des autres, mais pour s’occuper de 
leur carrière et être sur le devant de la scène.  
Restez assurés de ma sérénité et de ma détermination à continuer à m’engager pour l’ensemble 
de mes concitoyens dans le seul intérêt général, et ceci jusqu’à la fin de ce mandat.  
 
Depuis 12 ans, j’ai pu vous démontrer avec l’appui de mon équipe municipale ma volonté à investir 
pour notre commune tout en veillant à une qualité de vie agréable. 
  
En 2023, nous venons de vivre ces remous économiques, ces guerres qui ont éclaté sur notre 
planète, cette France qui perd ses repères et ses valeurs. Nous gardons le cap à LOUPIAC pour 
vous offrir une qualité de vie quotidienne. Dans tous les domaines: la voirie, les bâtiments, 
l’espace public, nous avons maintenu un haut niveau d’investissement cette année. 
  
2024 sera la continuité du travail déjà engagé.  
Certains le savent déjà, fin mars je quitterai ma fonction de maire sans quitter le conseil 
municipal, afin d’accompagner mon remplaçant. L’équipe municipale ne manquera pas de travail, 
afin de poursuivre la dynamique engagée depuis plus de 12 ans.    
                                                                                                                                                                                   
Le conseil municipal vous souhaite une bonne et heureuse année 2024 à chacun d’entre vous. 
                                         
       P.CAUSSE (Maire de LOUPIAC). 
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Une partie de la Route de Valence a été rénovée sur une longueur de 1.2 kms. Le tronçon concerné va du      
carrefour avec la Route de la Forêt jusqu’à la Route de Bérenguier.  

Les nombreux virages de cette voie ont été renforcés afin que le trafic routier soit plus agréable et sécurisé.   

Le montant des travaux s’élève à : 39 588.92 € HT. Le Département a financé : 10 541.21 €, la Communauté 
d’Agglomération Gaillac-Graulhet ne s’est pas encore positionnée sur les Fonds de concours concernant les  
projets d’entretien de voirie, cependant la commune reviendra vers elle afin de déterminer le montant de    
l’attribution de financement.  

Route de Valence : entretien de la voirie ... 

Amenagement de la Rue des Forges-Impasse des Castels 

La Rue des Forges a été aménagée avec un nouveau revêtement et la pose de bordures ainsi que la création    
d‘un parking au niveau de l’impasse des Castels.  

Celui-ci comprend 5 places de stationnement  

et il est bordé par un espace vert. 

Concernant ce projet d’un montant de 
60 659.49 € HT, le Département a financé 
14 149.48 €, la Communauté d’Agglomération 
Gaillac-Graulhet par le biais des Fonds de    
concours : 23 254.74 €.  

Il reste à la charge de la commune :    
23 254.74 €. 
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Espace coworking ... 

L’espace coworking a ouvert ses portes 
et a accueilli déjà son premier utilisa-
teur. D’importants travaux de rénova-
tion et la pose d’un système sécurisé 
d’entrée avec utilisation de badges ainsi 
qu’une climatisation avec commande 
centralisée ont été mis en place afin de 
créer un bel espace de travail agréable 

 

 

Bar associatif : l’Ecole est finie... Pour l’ensemble de ces deux locaux; 
espace coworking et bar associatif,    
la Région a versé : 5000.00 €  

l’Etat : 18 564.00 €,    

le Département : 8 468.84 €  

La CA Gaillac-Graulhet : 25 013.67 €, 
l’autofinancement de la commune : 
25 013.67 €  



Bar associatif : l’Ecole est finie... 
Seulement après un trimestre d’existence, le petit 
bar »l’Ecole est Finie » connait un réel succès. De         
nombreuses personnes se retrouvent pour des échanges 
chaleureux, autour de la traditionnelle pizza de mercredi 
soir, de 17h00 à 21h30. 

Le vendredi après-midi se réunissent nos joueurs de belote 
et de jeux de société à partir de 14heures. La soirée     
conjointement au marché continue jusqu’à 21h30. 
 

Le Bar « l’école est finie » recherche des jeux de société 
de tout âge pour mettre a disposition des clients. Vous  
pouvez les déposer aux heurs d’ouverture. Merci d’avance 
pour votre participation 

L’équipe du bar remercie la municipalité pour son précieux 
soutien, ainsi que tous les bénévoles assurant la pérennité 
du projet. 

Nous vous attendons nombreux pour cette nouvelle année 
2024 

Bonne année à tous les Loupiacois 

Lors de la coupe du monde de Rugby 

Local de stockage du Bar associatif 
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Projets 2024... 

Les menuiseries de la salle communale (construite en 1985) ont nécessité de gros entretiens à de nombreuses 
reprises. Il est donc nécessaire de prévoir le changement complet des menuiseries. Elles seront remplacées 
par des menuiseries alu/PVC avec double vitrage. Les travaux pourront être réalisés courant de l ’été 2024. 
 
Cheminement doux le long du CD13 : comme évoqué dans le précédent écho de Loupiac, les travaux devraient 
être réalisé courant mai/juin 2024. 
 
Pour l’ensemble de ces projets, différentes aides seront sollicitées auprès de l’Etat, de la Région, du           
Département et de la CA Gaillac-Graulhet. 

Défibrilateur... 

L ’ É C H O  D E  L O U P I A C  

Le défibrillateur livré le 5 juillet a été        
installé à l’entrée de la salle communale. 
Une formation à son utilisation a été faite 
le 17 juillet par le fournisseur Sté Control 
d’Oc ALBI aux employés municipaux, à 
quelques élus et quelques personnes      
intéressées. 
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La taxe ordures ménagères .... 

Le calendrier 2024 de collecte des ordures .... 
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Conseillers numériques ... 

Les déchets de cuisine .... 
P A G E  6  
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C’est déjà la cinquième année d’existence pour 
l’École Démocratique du Tarn, au cœur du village. 
Elle se retrouve pleine une fois de plus, avec deux 
groupes : les plus jeunes d’un côté (7-10 ans) et les 
plus grands de l’autre (10-15 ans)    encadrés par 
une équipe renouvelée et motivée. Olga et Léa, les     
nouvelles enseignantes, apportent un nouveau 
souffle au projet et permettent par leur énergie et 
leur expertise d’accompagner les élèves vers des 
ambitions plus belles encore. 
 
Du côté de la gestion de l’école, le Conseil          
d’Administration gagne lui-aussi en fraîcheur avec 
une nouvelle équipe, toujours plus élargie.  
 
L’ensemble des membres de l’école remercie chaleureusement tous les soutiens, du village comme 
d’ailleurs, qui permettent aux jeunes de traverser toutes les aventures du quotidien avec             
enthousiasme et épanouissement ! 

   
Vous souhaitez découvrir l’école : Venez à notre rencontre 

 
 

 

 

 
 

Sur notre site internet : 
 

www.ecoledemocratiquedutarn.fr  

 

Pour la troisième fois Floriane BACHOU est          
championne d'Occitanie en boxe Muay Thai 

En 2019 à Sète, 2021 à Montauban et également 2023 
à Montauban 

Elle est également gagnante du gala de Kick Boxing de 
Lavaur. 

Le Club de Rabas Thai Boxing dont elle fait partie, a 
été crée par Mickael DRABBLA et a fêté ses dix ans 
d’existence cette année. 

Tous les efforts fournis par Floriane depuis 7 ans, 
son assiduité aux entrainements, trois fois par semaine 
en plus de sa scolarité en Bac Professionnel « Métiers 
de la sécurité » lui ont permis d’établir ce beau        
palmarès. 

Prochaine étape la coupe de France, nous lui souhaitons 
bonne chance 

 

Véritable sport national en Thaïlande, la boxe thaï, 
aussi appelée muay thai, est considérée comme une 
boxe pieds-poings dans les pays occidentaux. Elle   
autorise huit points de contact entre ses pratiquants : 
les coups de poing, de coude, de genou et de pied. 

l’école démocratique de LOUPIAC ... 

 

PORTES OUVERTES DE L’ECOLE :  
 

Mercredi 13 Mars 2024 (de 14h à 17 h) 
 

Samedi 27 avril (de 9h à 12 h) 

Une Championne à LOUPIAC ... 

http://ecoledemocratiquedutarn.fr/
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Le mot du comité des fêtes ... 

Toute l’équipe vous présente ses meilleurs vœux pour cette nouvelle année. 
La page 2023 se referme avec un bilan positif sur l’ensemble des festivités,      
tant sur le plan humain que financier. 
Nous sommes fiers de vous compter toujours plus nombreux au fil des ans. 
 
MERCI pour l’accueil chaleureux que vous nous réservez lors de la présentation du 
programme. Les publicités qui y sont insérées ainsi que vos dons contribuent à 
l’équilibre du budget annuel. 
  
MERCI  
À tous les bénévoles qui ne ménagent pas leur peine et leur temps, 
A la municipalité, 
A nos partenaires et notre mécène, 
Aux propriétaires de terrain pour les parkings, 
Aux participants de la scène ouverte: le groupe local « Wenes Playe: The GOAT » 
et la compagnie KOPEK.  

Pour tous renseignements ou nous rejoindre : publicité,  
participation à la scène ouverte, caisses à savon… 
 
Contactez nous : 
 

au 06.46.22.26.31  
 

par mail : festivites.loupiac@gmail.com  
 

Facebook : Comité des fêtes de Loupiac 

Le marché gourmand  Pour terminer l’année, les plus petits ont rencontré le père 
Noel,  
 
puis nous avons avec l’équipe municipale honoré nos ainés avec  
la remise du traditionnel colis gourmand. 
 
La page 2024 va s’ouvrir, nous sommes très enthousiastes  
pour vous offrir de merveilleux moments festifs.  
A très bientôt 

mailto:festivites.loupiac@gmail.com


Agglo : livret spécial parcours du parent .... 
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L’agglo vous accompagne dans vos démarches avec son nouveau livret spécial “parcours du parent” !   
 
La Communauté d’agglomération, en charge de la politique «Petite Enfance»,     
organise sur le territoire les    services d’accueil collectifs (crèches) et accom-
pagne les professionnels de l’accueil individuel (assistantes  maternelles et 
gardes à   domicile). 
 
Vous êtes parents ? Vous souhaitez tout savoir sur les modes d'accueil collectifs 
et individuels pour votre  enfant ? 
 
Ce livret vous est dédié ! Il vous accompagne et vous aiguille dans vos choix et vos 
démarches.  Vous trouverez aussi dans ces pages, l’ensemble des démarches à  
effectuer ainsi que les critères d’attribution des places en crèche. Ce document 
est pratique, clair, précis, transparent et surtout utile afin qu’il facilite votre  
quotidien.  
 
Pour toutes questions, contactez la permanence téléphonique du lundi au   
vendredi de 13h30 à 17h au 05 81 99 68 15 - A télécharger sur le site de         
l’agglomération 

Urbanisme : le territoire de demain se prépare aujourd’hui .... 

Urbanisme : Le territoire de demain se prépare aujourd’hui 
 
Le Plan Local d’Urbanisme Intercommunal (PLUi) et le Schéma de Cohérence 
Territoriale (SCOT) sont en cours de réalisation. Ces deux documents sont liés 
et dessineront l’avenir de notre territoire pour les 10 à 20 ans qui viennent. 
 
Penser le territoire 
 
Le SCOT est un outil stratégique qui va fixer les grandes orientations, les 
règles générales d’aménagement de l’espace. Il dessine ce que va devenir le  
territoire de la Communauté d’Agglomération à l’horizon 2040 autour de       
plusieurs axes : 
Les filières et activités économiques durables : agricoles, commerciales,       
artisanales, industrielles, touristiques 
La structuration des lieux de vie autour de la qualité du cadre de vie :          
logements, déplacements, équipements, services… 
La transition écologique et énergétique : gestion des espaces, valorisation des 
paysages… 
L’équilibre entre les composantes urbaines et rurales du territoire.  
  

Le Plan Local d’Urbanisme Intercommunal est un document qui s’appliquera à l’ensemble du territoire .            
Il   fixera les règles d’urbanisme qui s’appliqueront à chaque parcelle de terrain : usage de la parcelle, règles 
de construction et d’aménagement…  
 
Une construction concertée 
 
L’élaboration du SCOT et du PLUi sont l’occasion d’une très large concerta-
tion avec les habitants du territoire. Elle a permis de rassembler les       
attentes des habitants, des acteurs économiques ou associatifs. Au total, 
près de 3 000 contributions ont été reçues et 210 personnes ont participé.  
Cette concertation se poursuit tout au long de la période d’élaboration sur 
le site internet de la Communauté d’agglomération. Vous pouvez partager et 
donner votre avis en envoyant vos attentes via l’adresse mail : concertation-
urbanisme@gaillac-graulhet.fr ou depuis le site internet Schéma de Cohé-
rence Territoriale (SCoT) - Gaillac Graulhet Agglomération (gaillac-
graulhet.fr) 
  
Les prochaines étapes 
 
Le projet de SCoT devrait être finalisé à l’automne 2024 pour une application sur le territoire fin 2025 à la 
suite de l’organisation d’une enquête publique.  
Une fois le SCoT finalisé, le projet de PLUi fera l’objet d’une nouvelle concertation avec la population.. Son 
entrée en vigueur est prévue en 2028. Il viendra donc remplacer les documents d ’urbanisme actuellement en 
vigueur dans les communes.  

L ’ É C H O  D E  L O U P I A C  

mailto:concertation-urbanisme@gaillac-graulhet.fr
mailto:concertation-urbanisme@gaillac-graulhet.fr
https://www.gaillac-graulhet.fr/mon-agglomeration/amenagement-du-territoire/schema-de-coherence-territoriale-scot-2/
https://www.gaillac-graulhet.fr/mon-agglomeration/amenagement-du-territoire/schema-de-coherence-territoriale-scot-2/
https://www.gaillac-graulhet.fr/mon-agglomeration/amenagement-du-territoire/schema-de-coherence-territoriale-scot-2/
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Mise en location de logements ... 

L’agglomération Gaillac-Graulhet et les conseillers de l’Adil proposent 
3 réunions d’informations thématiques à destination : 

des propriétaires bailleurs privés du territoire, pour vous informer 
et vous accompagner au mieux dans la mise en location d’un logement. 

Les réunions se tiendront sur 3 jeudis dans la salle Démocratie de la 
Mairie de Graulhet. 

  

 

 

 

   

Ces réunions sont ouvertes à tous et gratuites. 

Les dates de la belote ... 

Le 25 janvier à 16h : sécuriser sa mise en location 

Le 1er février à 16 h : défiscaliser son bien 

Le 7 mars à 16 h : rénover son logement 

Police de la publicité : compétence du maire ... 

Le Code de l’environnement (livre V, titre VIII) fixe les règles applicables à la publicité, aux      
enseignes et aux pré enseignes, visibles de toute voie ouverte à la circulation publique et situées à 
l’extérieur d’un local. 
 
Les enseignes rendent visibles les commerces et locaux artisanaux. Le respect de la réglementa-
tion est nécessaire pour l’harmonie de l’espace public.  

Depuis 1er janvier 2024, les maires sont  compétents pour assurer la police de la publicité sur leur 
territoire que leur commune soit ou non couverte par un Règlement Local de Publicité (RLP). Ainsi, 
Toute installation d’un dispositif supportant de la publicité ou d’une pré enseigne doit faire l’objet 
d’une déclaration préalable ou d’une demande d’autorisation préalable pour les enseignes ou encore 
s’il s’agit d’une enseigne à faisceau de rayonnement laser. 

Ces déclarations préalables et demandes d’autorisation de publicité seront dorénavant instruites 
par la mairie  

 
Pour rappel, toute publicité est interdite : 
 
Sur les immeubles classés ou inscrits au titre des        
monuments historiques ; 
Sur les monuments naturels et dans les sites classés ; 
Sur les arbres ; 
En dehors des lieux qualifiés d'agglomération par les 8 
règlements relatifs à la circulation routière. 

Samedi 17 février 2024 

Samedi 16 Mars 2024 

Samedi 20 avril 2024 

Samedi 18 mai 2024 

https://www.legifrance.gouv.fr/codes/section_lc/LEGITEXT000006074220/LEGISCTA000006143757/#LEGISCTA000006143757

